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LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Comme vous pouvez le constater, l’économie en 2007 a connu son lot de turbulences et 
d’incertitudes. Ces changements ont eu des impacts sur les besoins de main-d’œuvre de 
notre secteur. Ceux qui ont dû se départir d’une partie de leur personnel peuvent être portés 
à croire que lorsque les affaires reprendront, ils pourront réembaucher aussi facilement que 
par le passé. Le fait est que présentement, malgré ces mises à pied,  le taux de chômage 
continue de baisser et le bassin de travailleurs potentiels diminue. Cela indique qu’il y aura 
encore moins de travailleurs disponibles lorsque ces entreprises connaîtront une reprise de 
leurs activités. On prévoit également plusieurs départs à la retraite d’ici quelques années. 
Qu’on le veuille ou non, le vieillissement de la main-d’œuvre est une réalité incontournable 
avec laquelle toute l’industrie du transport routier devra composer.  
 
Je citerai trois investissements majeurs qui vont créer une forte demande de main-d’œuvre 
au cours des prochaines années. Transports Québec injectera 12 milliards de dollars dans la 
réfection des infrastructures routières au cours des 6 prochaines années. Transport Canada, 
Transports Québec et Ontario Ministry of Transport injecteront 2,5 milliards de dollars sur 
5 ans dans le développement du corridor de commerce continental, Québec-Ontario. Enfin, le 
port de Montréal entend faire passer sa manutention annuelle de conteneurs de 1,4 millions à 
3,7 millions.  Les autorités portuaires estiment à 23 000 le nombre de postes ainsi créés entre 
2009 et 2020. La création de nombreux postes reliés à la construction des installations est 
aussi à prévoir. 
 
Tout cela incite Camo-route à préparer la relève pour les défis qui l’attendent. Nous voulons 
aussi sensibiliser les employeurs aux valeurs de la nouvelle génération, faciliter l’intégration 
de travailleurs étrangers expérimentés dans le transport routier et promouvoir les métiers. 
Camo-route compte sur ses partenaires pour y arriver et apprécie grandement leur 
collaboration et leur soutien. 
 
Je tiens cette année encore à remercier tous les intervenants de l’industrie et du 
Gouvernement qui nous ont assisté dans la réalisation de nos différents mandats sans oublier 
mon équipe et le conseil d’administration de Camo-route. 
 
J’entrevois l’année 2008-2009 avec enthousiasme. 

 
Claude Chouinard 
Directeur général 
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LA MISE EN CONTEXTE 
 
Le transport routier est le plus gros employeur au Canada et a besoin de 5 000 nouveaux 
conducteurs annuellement au Québec. Ce métier se compare avantageusement à plusieurs 
autres si l’on tient compte du salaire et des conditions de travail. Malheureusement, l’image 
projetée par le métier est mauvaise et nuit considérablement au recrutement. 
 
Ce constat a incité Camo-route à orienter ses efforts vers la promotion des métiers, la 
préparation de formations pour  les travailleurs du secteur et l’intégration de nouveaux 
arrivants qui possèdent de l’expérience dans le métier. De plus, les pratiques dans les 
entreprises de transport doivent s’adapter aux  valeurs de la nouvelle génération ce qui, par 
le fait même, permettra d’augmenter le taux de rétention des jeunes travailleurs. 
 
L’industrie du transport routier est également très réglementée. Les travailleurs, tout comme 
les entreprises, sont soumis aux divers règlements tels les heures de conduite et de repos, 
l’arrimage, les normes de charges et de dimensions, la vérification avant départ, etc. Cela 
nécessite un effort de formation et de diffusion de l’information dans les régions pour aider les 
entreprises tout comme les travailleurs à se conformer. 
 
Camo-route participe aux Tables de concertation provinciales et régionales et à plusieurs 
autres sous-comités pour s’assurer que les différents organismes gouvernementaux 
impliqués tiennent compte des conséquences de leurs recommandations sur la main-d’œuvre 
de notre secteur d’activité. 
 
Pour l’année fiscale 2008-2009, Camo-route entend continuer à promouvoir l’excellence dans 
l’industrie du transport routier et à favoriser l’introduction d’une main-d’œuvre désireuse de 
faire carrière au sein de son industrie.   
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LES FAITS SAILLANTS 
 

 Routier@100% 
Le prix de la licence Routier@100% a été considérablement réduit et est encore plus 
accessible pour les petites et moyennes entreprises de transport. 
 

 Formation des propriétaires et exploitants de véhic ules lourds (PEVL) 
Formation dans les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie, des Laurentides, de 
Lanaudière, et de l’Outaouais – Le Camo-route a reçu le mandat des Tables régionales 
en contrôle routier et sécurité routière pour coordonner une formation destinée aux 
propriétaires et exploitants de véhicules lourds (PEVL) dans le but de leur faire connaître 
la nouvelle réglementation sur les heures de conduite et de repos afin qu’ils puissent 
adapter en conséquence la gestion quotidienne de leurs opérations de transport.  Les 
Directions régionales des Laurentides, de Lanaudière et de l’Outaouais ont collaboré 
financièrement au succès de ces formations et nous les en remercions sincèrement. 

 
 Programme d’entretien préventif (PEP) 

En février 2008, la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) a demandé à 
Camo-route de procéder à un envoi postal à tous les mandataires qui sont accrédités 
PEP (liste d’environ 3 200 mandataires provenant de la SAAQ) afin que ces derniers 
complètent un formulaire demandant les coordonnées de leurs mécaniciens dans le but 
de mettre à jour notre base de données qui existe depuis 1996. 
 

 Portail GRH 
Camo-route a validé le portail GRH auprès d’entreprises cibles. Le défi pour Camo-route  
consiste maintenant à intégrer le portail GRH aux pratiques des entreprises de transport.  
 

 50 carrières des transports  
Tout comme les comités sectoriels du transport maritime et du transport ferroviaire, 
Camo-route a participé financièrement et a collaboré au contenu d’un guide sur les 
carrières en transport publié par les éditions Jobboom. 
 

 Bulletin Info-Camo  

Camo-route a publié régulièrement son tout nouveau bulletin électronique. 
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 Dépliant et affiche pour la promotion des métiers d u sous-secteur 
« déménagement » 
En collaboration avec l’Association sectorielle Transport Entreposage (ASTE), le Camo-
route a réalisé de nouveaux outils de promotion pour le sous-secteur mentionné en titre. 
 

 Vidéo promotionnelle sur la formation et le métier de mécanicien de remorques de 
camions 
Grâce au travail conjoint de Camo-route et de la Commission scolaire des Trois-Lacs et 
au financement d’Emploi-Québec, une nouvelle vidéo est en cours de réalisation pour la 
promotion de la formation et du métier de mécanicien de remorques de camions. 
 

 Répertoire des formateurs 
Plusieurs entreprises de formation se sont inscrites dans le répertoire cette année. Les 
entreprises de transport ont ainsi accès à un bottin de formateurs très pratique pour 
former leur main-d’œuvre. 
 

 Promotion des métiers du transport  
Camo-route a été particulièrement dynamique pour faire la promotion des métiers du 
transport routier. De plus, le public cible a été agrandi afin d’assurer une relève parmi 
tous les bassins de travailleurs potentiels. 
 

 Participation à divers comités et groupes de travai l  
Le Camo-route participe aux comités de gestion et au comité des programmes des deux 
centres de formation publics en transport : le centre de formation en transport de 
Charlesbourg et le centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme. Il siège 
également au sein de plusieurs autres tables de concertation, tels la Table de 
concertation Gouvernement-Industrie, le sous-comité des programmes de formation en 
mécanique de véhicules lourds routiers (DEP) avec le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (MELS), le comité multiple sur l’évaluation des propriétaires et exploitants de 
véhicules lourds (PEVL) avec la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ), 
le comité sur le suivi et l’évaluation des conducteurs de véhicules lourds avec la Société 
de l’assurance automobile du Québec (SAAQ), les Tables régionales de concertation du 
contrôle routier, le Conseil canadien des ressources humaines en camionnage 
(CCRHC), le Comité interrégional pour le transport de marchandises (CITM), le Réseau 
des comités sectoriels, le Réseau pour la productivité du capital humain de l’Est de 
Montréal. 
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 Démographie et travailleurs immigrants  
La démographie des travailleurs québécois pose un sérieux problème de relève à notre 
industrie. Camo-route s’est penché sur cette problématique et a amorcé une importante 
réflexion sur les défis que représentent l’intégration des travailleurs immigrants et les 
solutions à apporter. 

 
 Mécanique 

Camo-route a agi en tant qu’intermédiaire entre les instances gouvernementales et 
l’industrie dans différents projets touchant la mécanique de véhicules lourds. 

 
 Mutuelles de formation 

Nous avons entrepris d’étudier en détail les mutuelles de formation afin d’évaluer si cette 
forme de regroupement pour la formation des travailleurs de notre industrie est 
appropriée à nos besoins. 
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LES RESSOURCES HUMAINES 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 

Le comité exécutif se réunit à intervalles entre les sessions du conseil d’administration. Il doit 
tenir toutes les assemblées qui sont nécessaires à la bonne marche du comité. Durant le 
présent exercice, il s’est réuni à deux reprises. 
 
Le comité exécutif a le pouvoir d’embaucher le personnel, de nommer le directeur général, de 
fixer la rémunération et les avantages ainsi que les conditions de travail (salaires, vacances 
et autres) des employés et de prendre les décisions concernant les achats et les dépenses 
qu’il peut autoriser, les contrats et obligations où il peut s’engager. 

 
 Marc Cadieux, Association du camionnage du Québec 

Coprésident patronal 
 

 Carmen Castonguay, Commission des partenaires du marché du travail – Direction de 
l’intervention sectorielle 
Observatrice 
 

 M. Yvan Grenier, Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
Représentant des employeurs 

 
 Léo Laliberté, Teamsters Québec, section locale 106 

Représentant des travailleurs, secrétaire-trésorier 
 

 Mario Sabourin, Syndicat des Métallos (TAQ)  
Coprésident syndical 

 
 Claude Chouinard, Camo-route 

Directeur général 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration, formé de 11 administrateurs, comprend 5 membres représentant 
les employeurs, 5 membres représentant les travailleurs et un membre représentant les 
employeurs et les travailleurs. De plus, 4 membres observateurs s’ajoutent aux 11 
administrateurs. 
 
Le conseil d’administration s’est réuni à quatre reprises durant l’exercice 2007-2008. Le 
mandat du conseil d’administration est d’administrer toutes les affaires du Camo-route, 
d’accomplir tous les actes nécessaires à la réalisation des objectifs, d’adopter des nouveaux 
règlements ou de les modifier s’il y a lieu et d’adopter les résolutions qui s’imposent. Il 
autorise le budget annuel, détermine les conditions d’admission des membres et en approuve 
l’adhésion. Enfin, il voit à ce que les règlements soient appliqués et les résolutions exécutées. 
 

Membres administrateurs ayant droit de vote 
 

 Marc Cadieux, Association du camionnage du Québec 
Coprésident patronal 

 
 Jean Chartrand, Teamsters Canada 

Représentant des travailleurs 
 

 Yvan Grenier, Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec inc. 
Représentant des employeurs 

 
 Luc Lafrance, Association du transport écolier du Québec 

Représentant des employeurs 
 

 Léo Laliberté, Teamsters Québec, section locale 106 
Représentant des travailleurs, secrétaire-trésorier 

 
 Pierre Leclerc, Les Travailleurs et Travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, 

section locale 501 
Représentant des travailleurs 

 
 Gaétan Légaré, Association nationale des camionneurs artisans inc.  

Représentant des employeurs 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

 
8 

�����������	
���

� � �

� �

 Denis Marcoux, CSN 
Représentant des travailleurs 

 
 Mario Sabourin, Syndicat des Métallos (TAQ) 

Coprésident syndical 
 

 Mario St-Laurent, Association des propriétaires d’autobus du Québec (depuis janvier 
2008) 
Représentant des employeurs 

 
 Jean Thibodeau, Association des propriétaires d’autobus du Québec (jusqu’en 

décembre 2007) 
Représentant des employeurs 

 

Membre administrateur paritaire sans droit de vote 
 

 Dominique Malo, Association sectorielle Transport Entreposage 
Représentant des employeurs/travailleurs 

 

Membres observateurs sans droit de vote 
 

 Guy Auclair, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (depuis mars 2008) 
 

 Carmen Castonguay, Commission des partenaires du marché du travail - Direction de 
l’intervention sectorielle 

 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 

 
 Lyne St-Pierre, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (jusqu’en février 2008) 

 
 Poste vacant, Société de l’assurance automobile du Québec (d’avril à décembre 2007) 

 
 René Desaulniers, Société de l’assurance automobile du Québec (depuis janvier 2008) 

 
 Claude Chouinard, Camo-route 
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PERSONNEL RÉGULIER 
 

 Claude Chouinard 
Directeur général 

 
 Diane Chamberland 

Contrôleure interne 
 

 Sarah Cliche 
Chargée de projet 

 
 Rachel Daneau 

Secrétaire 
 

 Denis Legault 
Chargé de projet 
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CONSULTANTS 
 

 M. Ugo Bellavance, Lubik (jusqu’en septembre 2007) 
 

Mandat :  Administrateur de systèmes informatiques. 
 

 M. Martial Robert (depuis août 2007) 
 

Mandat :  Consultant informatique. 
 

 Cain Lamarre Casgrain Wells 
 

Mandat :   Rédaction du mémoire conjoint (Camo-route, Association du camionnage du 
Québec, Association sectorielle Transport Entreposage, Association 
nationale des administrateurs de flotte – chapitre Québec, Association des 
propriétaires de machinerie lourde du Québec, Syndicat des Métallos (TAQ) 
et Syndicat des Métallos (TAQ), sur le Plan de transport de Montréal, 
présenté à Mme Manon Barbe, présidente de la Commission sur la mise en 
valeur du territoire, l’aménagement urbain et le transport collectif. 

 
 Face3media 

 
Mandat :   Création multimédia et graphisme. 

 
 M. Jean-Pierre Gauthier, CEMEQ 

 
Mandat :   Services-conseils d’assistance pédagogique. 

 
 Interactive Decision Solutions (IDS) 

 
Mandat :  Création de solutions logicielles Web et en assurer le soutien informatique. 
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 M. Louis Joncas, Joncas Expert-conseil 
 

Mandat :  Définir le processus de reconnaissance des compétences en lien avec la 
norme professionnelle ; 

 Établir les processus de reconnaissance des compétences pour les 
différentes clientèles desservies par le comité sectoriel soit, les entreprises 
ayant des formateurs internes, celles qui n’ont pas de formateur, les 
travailleurs autonomes et les personnes sans emploi. 

 
 M. Daniel Joubert, Formation professionnelle D.J. 

 
Mandat :  Fournir son expertise dans divers dossiers touchant les opérations de 

l’industrie du camionnage. 
 

 M. Michel Meunier, Acquis-Route 
 
Mandat :  Évaluer et présenter les procédures de base en conduite de camions pour la 

norme Routier@100% dans les entreprises de transport qui ont adhéré au 
programme. 

 
 Moreau, Boiselle, Brunelle & Associés 

 
Mandat :  Vérification des états financiers. 
 

 M. Carlos Reneses, Studio Artbec et Au Point Reprot ech 
 

Mandat :  Création multimédia, graphisme et imprimerie de documents de promotion. 
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LES DOSSIERS VISANT LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
FORMATION CONTINUE DANS LES ENTREPRISES 
 

ROUTIER@100% 
 

Développement du projet 
 
La Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre adoptée en 1995, 
aussi appelée Loi du 1 %, a été modifiée en juin 2007. La loi s’appuie maintenant sur les 
normes professionnelles élaborées par les comités sectoriels de main-d’œuvre pour faire 
reconnaître formellement les compétences acquises en milieu de travail. 
 
Dans le but de favoriser dans l’industrie la diffusion de Routier@100% comme le souhaite la 
loi, Camo-route a convenu avec ses partenaires de prendre en charge la promotion de 
Routier@100% et de réduire considérablement son prix. 
 
Camo-route a pu constater lors de ses rencontres avec les entreprises que le principe de la 
reconnaissance des acquis était bien accueilli. Nous avons cependant rencontré de la 
résistance au niveau de la gestion pratique du programme. Les compagnies semblaient 
éprouver beaucoup de difficultés à trouver une plage horaire pour faire passer 
Routier@100% à leurs chauffeurs.  
 
Cette problématique n’est pas limitée au secteur du transport. Emploi-Québec qui a pour 
mandat de promouvoir des programmes de reconnaissance des acquis pour d’autres métiers 
nous a confié qu’il lui fallait visiter plusieurs fois des entreprises après la signature des 
ententes pour voir implanter la reconnaissance des acquis chez celles-ci. 
 
Une étude pour l’introduction de Routier@100% a été faite chez Drakkar par un consultant 
externe. Celui-ci a proposé à la compagnie d’aller de l’avant avec Routier@100%. Nous 
espérons que de tels gestes se multiplient au cours de l’année, que le nom Routier@100% 
soit accolé au nom de compagnies crédibles et que cela crée un effet d’entraînement.  
 
Les actions prises en 2007 par notre comité sectoriel ont permis de mieux faire connaître 
Routier@100%. Nous croyons que l’année à venir sera des plus prometteuses. 
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Résultats quantitatifs (Faits saillants) 
 

 Durant la période couverte par le présent exercice 
 45 entreprises de transport ont été approchées 
 4 nouvelles entreprises ont adhéré au programme Routier@100% 
 7 entreprises ont mentionné vouloir adhérer au programme dans un avenir rapproché 
 12 entreprises sont intéressées mais souhaiteraient adhérer seulement l’année 

prochaine 
 22 entreprises ne sont pas intéressées par le programme 
 22 candidats ont complété et réussi le processus de certification Routier@100% 

 

Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Association nationale des camionneurs artisans inc. 
 Association professionnelle des chauffeurs de camions 
 Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
 Association sectorielle Transport Entreposage 
 CSN 
 Emploi-Québec 
 Teamsters Canada 
 Teamsters Québec, section locale 106 
 Syndicat des Métallos (TAQ) 

 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Denis Legault 

 

Consultants 
 

 Acquis-Route 
 Interactive Decision Solutions 
 Joncas Expert-conseil 

 

Clientèle visée 
 
La norme professionnelle Routier@100% s’adresse aux conducteurs de camions de toutes 
les régions du Québec oeuvrant dans le transport général, dans le transport par benne 
basculante et dans le transport forestier. 
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FORMATION DES PROPRIÉTAIRES ET EXPLOITANTS DE 
VÉHICULES LOURDS (PEVL) 
 

Développement du projet 
 

Le manque de qualification de la main-d’œuvre dans le secteur du transport routier de 
personnes et de biens a des répercussions sur la sécurité des usagers de la route;  la 
méconnaissance des lois et des règlements régissant le transport étant une des principales 
causes des infractions commises par les conducteurs et les propriétaires et exploitants de 
véhicules lourds (PEVL).   
 
Cette difficulté s’explique notamment par le grand nombre de lois et de règlements, leur 
complexité et la rapidité avec laquelle ils évoluent.  Des efforts soutenus doivent être 
consentis de la part des intervenants du secteur du transport lourd, tant du côté des 
propriétaires et exploitants de véhicules lourds (PEVL) que des conducteurs afin de se 
conformer à ces réalités. 
 
En plus d’avoir un impact direct sur la sécurité des personnes, cette situation nuit à la 
protection du réseau routier québécois et à l’équité concurrentielle entre les propriétaires et 
exploitants de véhicules lourds du Québec face à ceux des autres juridictions. 
 
Table de concertation en contrôle routier.  Contrôle routier Québec est l’agence rattachée 
à la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) qui est responsable de 
l’application des lois et des règlements régissant l’industrie du transport de personnes et de 
biens. Cette agence, en partenariat avec les groupements d’élus et les associations du 
secteur, ont initié la Table de concertation Gouvernement-Industrie qui se divise en tables 
régionales qui ont la responsabilité d’étudier des voies de solution face aux problématiques 
régionales en matière de transport routier. 
 
Parmi les problématiques régionales en matière de transport routier identifiées par les 
membres de la Table, d’importantes lacunes ont été soulevées relativement au manque de 
compétences des conducteurs et des gestionnaires.  
 
Les principaux constats inscrits à cet effet au Plan de travail de la Table sont :   
 

 les besoins en matière de formation pour les conducteurs dont le niveau de scolarité 
est peu élevé ; 
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 le nombre élevé de propriétaires et exploitants de véhicules lourds (PEVL) qui, en 
raison d’un manque de ressources, tant financières qu’humaines, ne sont pas en 
mesure d’offrir de la formation et du soutien, ce qui résulte en une méconnaissance des 
lois et règlements qui entraîne un plus grand nombre d’infractions et d’amendes ; 

 les impacts négatifs des infractions et des amendes sur les conducteurs : 
désintéressement, dévalorisation du métier auprès des jeunes qui représentent la 
relève et perte de main-d’œuvre ; 

 l’absence de formation chez certains conducteurs pour effectuer la vérification avant 
départ. 

 
Le manque de compétences représente selon Camo-route, « une menace ressentie par 
l’ensemble des transporteurs routiers, au même titre que la concurrence sur les tarifs et le 
coût du carburant »1, les exigences des employeurs ayant considérablement augmenté ces 
dernières années.  
 
Formation sur les heures de conduite et de repos  
 

 Bas-Saint-Laurent / Gaspésie 
 
En juin 2007, la Table de concertation régionale en contrôle routier et sécurité routière du 
Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, Iles-de-la-Madeleine, a mandaté le Camo-route pour 
coordonner une formation destinée aux propriétaires et exploitants de véhicules lourds 
(PEVL) dans le but de leur faire connaître la nouvelle réglementation. De cette manière, ils 
pourront adapter en conséquence la gestion quotidienne de leurs opérations de transport. 
 
Pour le Bas-Saint-Laurent, la formation a été donnée à Matane, Rimouski, Rivière-du-Loup et 
Cabano, du 18 au 21 juin 2007. Pour la Gaspésie, les municipalités de Gaspé, Chandler et 
New Richmond ont été visitées aux mêmes dates. 
 
Les Directions régionales d’Emploi-Québec (Gaspésie et Bas-Saint-Laurent) n’ont cependant 
pas participé à ce projet. 
 

 Laurentides / Lanaudière 
 
À la suite d’une demande de la Table de concertation régionale en contrôle routier et sécurité 
routière Laurentides-Lanaudière et en collaboration avec la Direction régionale d’Emploi-
Québec et de l’Association sectorielle Transport Entreposage (ASTE), le Camo-route a été 
mandaté afin de coordonner une formation destinée aux propriétaires et exploitants de 

                                                           
1 Camo-route, Diagnostic sectoriel transport routier de marchandises 2004-2005 
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véhicules lourds (PEVL) dans le but de leur faire connaître la nouvelle réglementation. Grâce 
à cette formation, ils pourront adapter en conséquence la gestion quotidienne de leurs 
opérations de transport.   
 

Pour la région des Laurentides, la formation a été donnée à Saint-Jérôme, Sainte-Agathe et 
Mont-Laurier du 29 octobre au 2 novembre 2007. Étant donné que la ville de Mont-Laurier 
compte à elle seule un très grand nombre de propriétaires et exploitants de véhicules lourds, 
nous avons dû organiser deux autres sessions pour satisfaire la demande. 
 
Pour la région de Lanaudière, les cours ont eu lieu à Berthierville, Terrebonne et Joliette du 
29 octobre au 5 novembre 2007. 
 

 Outaouais 
 
Grâce à une initiative issue d’une étroite collaboration entre le Camo-route, l’Association 
sectorielle Transport Entreposage (ASTE), Emploi-Québec région de l’Outaouais et de 
Contrôle routier Québec, de nouveaux cours ont été offerts aux propriétaires et exploitants de 
véhicules lourds (PEVL) dans le but de leur faire connaître la nouvelle réglementation et ainsi 
leur éviter de commettre des infractions se rattachant à cette dernière. 
 
Cette formation a été donnée dans les villes de Gatineau (arrondissements de Hull et de 
Gatineau), Maniwaki, Campbell’s Bay (en anglais) et Thurso du 28 janvier au 1er février 2008. 
Encore là, vu la grande popularité de ce cours, nous avons dû ouvrir deux autres sessions 
dans les villes de Hull (arrondissements de Hull et de Gatineau) et de Maniwaki. 
 

Résultats quantitatifs (faits saillants) 
 
Formation sur les heures de conduite et de repos  
 

 Bas-Saint-Laurent : les 18, 19, 20 et 21 juin 2007 
 

 164 propriétaires et exploitants de véhicules lourds ont été formés dans les villes de 
Matane, Rimouski, Rivière-du-Loup et Cabano. 

 
 Gaspésie : les 19, 20 et 21 juin 2007 

 
 86 propriétaires et exploitants de véhicules lourds ont été formés dans les 

municipalités de Gaspé, Chandler et New Richmond. 
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 Laurentides : les 29, 30 octobre et 1 er et 2 novembre 2007 
 

 99 propriétaires et exploitants de véhicules lourds ont été formés dans les villes de 
Saint-Jérôme, Sainte-Agathe et Mont-Laurier. 

 
 Lanaudière : les 29, 30 octobre et 5 novembre 2007 

 
 65 propriétaires et exploitants de véhicules lourds ont été formés dans les villes de 

Berthierville, Terrebonne et Joliette. 
 

 Outaouais : les 28, 29, 30, 31 janvier et 1 er février 2008 
 

 165 propriétaires et exploitants de véhicules lourds ont été formés dans les villes de  
Gatineau (arrondissements de Hull et de Gatineau), Maniwaki, Campbell’s Bay et 
Thurso. 

 
Participation des partenaires 
 

 Association sectorielle Transport Entreposage 
 Contrôle routier Québec 
 Direction régionale d’Emploi-Québec de Lanaudière 
 Direction régionale d’Emploi-Québec des Laurentides 
 Direction régionale d’Emploi-Québec de l’Outaouais 
 Société de l’assurance automobile du Québec 
 Table de concertation régionale en contrôle routier et sécurité routière du Bas-Saint-

Laurent, Gaspésie, Iles-de-la-Madeleine 
 Table de concertation régionale en contrôle routier et sécurité routière Laurentides-

Lanaudière 
 
Promotion du projet 
 

 Contrôle Routier Québec 
 Lettre et horaire des cours envoyés à tous les propriétaires et exploitants de véhicules 

lourds (PEVL), possédant de 1 à 5 véhicules, des régions concernées. 
 
Responsables du dossier 
 

 Diane Chamberland 
 Claude Chouinard 
 Rachel Daneau 
 Denis Legault 
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Consultants 
 

 Association sectorielle Transport Entreposage 
 Formation professionnelle D.J. 

 

Clientèle visée 
 

 Les propriétaires et exploitants de véhicules lourds (PEVL) possédant de 1 à 
5 véhicules. 
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PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF (PEP) 
 

Développement du projet 
 
Une rencontre a eu lieu en octobre 2007 avec des représentants de la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ) pour élaborer un plan de travail, lequel permettra de procéder 
à la réforme du programme PEP. 
 
De plus, la base de données du Camo-route contenant les mécaniciens PEP est désuète. En 
effet, depuis 1996, environ 14 000 mécaniciens ont été accrédités PEP. Par contre, de ces 
14 000, plusieurs sont partis à la retraite, ont changé de carrière, ont déménagé ou sont 
décédés. Actuellement, nos données ne nous permettent pas de savoir si les mécaniciens 
sont toujours dans le domaine. En février 2008, le Camo-route a procédé à un envoi postal à 
tous les mandataires qui sont accrédités PEP (liste d’environ 3 200 mandataires provenant de 
la SAAQ) afin que ces derniers complètent un formulaire demandant les coordonnées de 
leurs mécaniciens dans le but de mettre à jour notre base de données.  
 

Résultats quantitatifs (faits saillants) 
 
Pendant l’année en cours, environ 650 nouveaux mécaniciens ont été formés et ont reçu leur 
carte de compétence PEP. 
 

Participation des partenaires 
 

 Centre de formation professionnelle 24-Juin, Commission scolaire de la Région-de-
Sherbrooke (Sherbrooke) 

 Centre de formation professionnelle Lac-Abitibi, Commission scolaire du Lac-Abitibi (La 
Sarre) 

 Centre de formation professionnelle de l’Outaouais, Commission scolaire des Portages-
de-l’Outaouais (arrondissement de Hull) 

 Commission scolaire de l’Énergie (Shawinigan) 
 Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup (Rivière-du-Loup) 
 Commission scolaire des Navigateurs (Lévis) 
 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay (Chicoutimi) 
 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (Saint-Jérôme) 
 Commission scolaire des Trois-Lacs (Vaudreuil-Dorion) 
 École des métiers de l’équipement motorisé de Montréal, Commission scolaire de 

Montréal (Montréal) 
 École Wilbrod-Bherer, Commission scolaire de la Capitale (Québec) 
 Société de l’assurance automobile du Québec 
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Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Rachel Daneau 

 

Clientèle visée 
 

 Les mécaniciens de véhicules lourds. 
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LES DOSSIERS VISANT L’IDENTIFICATION DES 
BESOINS SPÉCIFIQUES EN MATIÈRE DE GESTION 
DES RESSOURCES HUMAINES OU 
D’ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

PORTAIL INTERNET DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  
ADAPTÉ AU TRANSPORT ROUTIER 
 

Développement du projet 
 

 Validation du portail GRH 
 
Le comité de validation du portail de gestion des ressources humaines (GRH) a veillé à ce 
que le but du projet soit atteint, c’est-à-dire doter les entreprises québécoises de transport 
routier d’un ensemble d’outils nécessaires à une gestion adéquate des ressources humaines. 
Dans cette optique, l’utilisation souple d’une plateforme Web s’est avérée une avenue des 
plus intéressantes. Ainsi, que ce soit la planification, l’embauche, l’intégration, l’évaluation, la 
gestion disciplinaire ou la formation des ressources humaines, les entreprises inscrites au 
portail pourront bénéficier de la valeur ajoutée qu’offre l’utilisation d’outils adaptés à leur 
situation et à leurs objectifs. 
 
Le comité-expert s’est donc réuni à plusieurs reprises pour valider le contenu de tous les 
modules faisant partie du portail GRH. 
 

 Démarchage et implantation 
 
Le ralentissement économique causé par l’augmentation de notre dollar, jumelé à la baisse 
de l’économie américaine, ont fait qu’il nous a été impossible de terminer la période de tests 
dans les délais prescrits. Les activités de promotion du portail, qui ne pouvaient se faire sans 
connaître le résultat de ces tests, n’ont donc pas pu se réaliser pendant l’année 2007-2008. 
Le Camo-route a donc demandé à la Direction de l’intervention sectorielle de la Commission 
des partenaires du marché du travail (CPMT) de prolonger l’entente jusqu’en mars 2008. 
 
Cette prolongation a permis d’effectuer la phase de démarchage et d’implantation du portail 
GRH qui s’est échelonnée du 1er avril 2007 au 31 mars 2008. 
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 Évaluation sur le terrain 
 
Plusieurs entreprises de transport routier ont été rencontrées lors de cette phase de 
démarchage. Nous avons pu constater que les responsables de ces entreprises étaient très 
pris par leurs opérations quotidiennes et qu’ils manquaient de temps et d’outils pour 
s’attaquer à plusieurs problématiques rencontrées en gestion des ressources humaines.  
 
Avec l’implantation du portail GRH, les administrateurs peuvent maintenant compter sur un 
outil qui leur permet de mieux encadrer leurs interventions en ressources humaines. Le 
portail leur permet entre autres de déterminer le taux de roulement dans leur entreprise, de 
préciser les compétences recherchées pour chaque catégorie d’emploi et de préparer un 
questionnaire de références pour les entrevues d’emploi.  
 
Nous avons également pu constater lors de ces rencontres que plusieurs entreprises 
éprouvaient de la difficulté à faire une évaluation de la gestion du rendement de leurs 
employés. Le portail GRH répond à cette lacune en fournissant un cadre logique pour évaluer 
la progression des employés dans l’entreprise. 
 

 Conclusion 
 
L’année 2008-2009 sera consacrée principalement à l’étape de la promotion du portail GRH 
auprès des utilisateurs potentiels. 
 

Résultats quantitatifs 
 

 Durant la période couverte par le présent exercice 
 48 entreprises de transport ont été sollicitées 
 8 entreprises ont adhéré au portail GRH 
 6 entreprises ont mentionné vouloir adhérer au programme dans un avenir 

rapproché 
 32 entreprises sont intéressées mais souhaiteraient qu’on recommunique avec elles 

ultérieurement 
 2 entreprises ne sont pas intéressées par le programme 
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Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Association des propriétaires d’autobus du Québec 
 Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
 Association nationale des camionneurs artisans inc. 
 Association du transport écolier du Québec 
 Direction de l’intervention sectorielle, Commission des partenaires du marché du travail 
 Teamsters Québec – Section locale 106 
 Syndicat des Métallos (TAQ)  

 

Responsables du projet 
 

 Claude Chouinard 
 Denis Legault 

 

Consultant 
 

 Interactive Decision Solutions 
 

Clientèle visée 
 

 Les entreprises œuvrant dans le domaine du transport routier de marchandises et de 
personnes désireuses de s’outiller en matière de gestion des ressources humaines. 
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LES DOSSIERS ASSURANT LA CIRCULATION DE 
L’INFORMATION AUPRÈS DE L’ENSEMBLE DES 
ENTREPRISES ET DES TRAVAILLEURS DU 
SECTEUR 
 
50 CARRIÈRES DES TRANSPORTS 
 

Développement du projet 
 
En tout début d’année, Camo-route a amorcé une collaboration avec les éditions Jobboom 
afin de produire un guide sur les métiers du transport. En plus des métiers du transport 
routier, le guide comprend les métiers du transport ferroviaire, maritime et aérien, ceux reliés 
à la logistique des transports et comprend aussi les métiers de la fonction publique dans le 
domaine de l’entretien et de la construction des routes. 
 
Par des témoignages de travailleurs réels, le guide propose d’explorer le quotidien et les défis 
professionnels de 50 travailleurs. On y découvre leurs tâches, leurs responsabilités, leur 
motivation au travail, leurs conseils pour la relève, ainsi que leur parcours scolaire et 
professionnel. 
 
De plus, différents dossiers composés d’articles de fond couvrent les sujets suivants :  
 

 Le placement des diplômés issus de formations liées au transport.  
 La logistique des transports : pour amateurs de casse-tête. 
 Les nouvelles technologies en transport : des défis à votre mesure. 
 La vie sur un bateau, dans un train ou sur un chantier de voierie : c’est comment ? 

 
Le guide présente aussi les outils suivants :  
 

 Un questionnaire d’exploration : quelles branches de l’industrie vous convient le 
mieux ? 

 Un répertoire des principales formations menant à l’industrie des transports. 
 Un répertoire des principaux organismes et ressources professionnels. 

 
Finalement, le guide propose des dizaines de liens Internet en rapport avec ce secteur 
d’emploi. Ces liens peuvent être consultés à l’adresse suivante :  
 

 www.jobboom.com/transports. 
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L’objectif de ce guide est d’informer les jeunes du secondaire sur la variété des carrières 
possibles dans l’industrie du transport tout en leur expliquant les formations nécessaires pour 
y parvenir. 

 
Résultats quantitatifs 
 
Les éditions Jobboom ont fait imprimer des milliers de copies en vente dans les librairies 
partout au Québec au prix de 12,95 $. De plus, Jobboom a remis une cinquantaine 
d’exemplaires dont une partie a été distribuée à ceux et celles qui nous ont aidé en 
fournissant un témoignage sur leur métier. 
 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Sarah Cliche 

 

Clientèle visée 
 

 Les jeunes du secondaire 
 Les conseillers et conseillères en orientation œuvrant auprès des jeunes du secondaire 
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BULLETIN « INFO-CAMO » 
 

Développement du projet 
 
En octobre 2007, Camo-route a publié son premier bulletin numérique intitulé « Info-Camo ».  
 
Ce bulletin s’adresse à tous ceux et celles qui se sont abonnés par l’entremise de notre site 
Internet, soit 408 personnes, ainsi qu’à nos principaux contacts qui se sont montrés 
intéressés. 
 
L’objectif recherché est d’informer les gens sur les activités de formation générées par Camo-
route, celles auxquelles notre comité sectoriel participe et toute autre nouvelle d’intérêt pour 
notre secteur. 
 
Nous publions notre bulletin environ tous les deux mois. Voici les sujets de chacune des 
parutions pour l’année 2007-2008. 
 
Parution d’octobre 2007  
 

 Qu’est-ce que le Camo-route et en quoi consiste sa mission ? 
 Formation sur le nouveau règlement sur les heures de conduite et de repos 
 Participation de Camo-route au congrès sur le transport adapté 
 Journée portes ouvertes dans le Bas-Saint-Laurent/Gaspésie 

 
Parution de décembre 2007  
 

 Journée logistique au Collège François-Xavier-Garneau 
 Aux propriétaires d’entreprises de transport et à leurs camionneurs ... Routier@100 % 

reconnaît votre professionnalisme. 
 Portail GRH 
 Tournée des CSMO en Montérégie, un franc succès 
 Qu’est-ce que le Camo-route et en quoi consiste sa mission ? 
 Souhaits de fin d’année 
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Parution de février 2008  
 

 Loi 42 
 Promotion des métiers du transport routier 
 Cours sur les heures de conduite et de repos : la tournée provinciale se poursuit ! 
 Le CITM répond à la question de la ministre des Transports 
 Qu’est-ce que le Camo-route et en quoi consiste sa mission ? 

 

Responsable du dossier 
 

 Sarah Cliche 
 

Consultant 
 

 Face3média 
 

Clientèle visée 
 

 Abonnés au bulletin et principaux contacts de Camo-route 
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DÉPLIANT ET AFFICHE POUR LA PROMOTION DES MÉTIERS D ANS 
LE SOUS-SECTEUR DU DÉMÉNAGEMENT 
 

Développement du projet 
 
En collaboration avec l’Association sectorielle Transport Entreposage, Camo-route a produit 
un dépliant et une affiche intitulés « Recherché… » lesquels font la promotion des métiers 
dans le sous-secteur du déménagement. Ces métiers sont : conducteur de véhicules lourds, 
déménageur, aide-déménageur et emballeur. Ces outils de promotion ont été élaborés à la 
suite d’une demande du comité conjoint ASTE, ACQ et Camo-route. Camo-route s’est chargé 
de la production de ces outils puisque son mandat est, entre autres, de faire la promotion des 
métiers du transport routier. 
 
Ces outils s’adressent aux étudiants de la fin du secondaire jusqu’à l’université, à ceux et 
celles qui veulent intégrer le marché du travail et toutes personnes qui recherchent un emploi 
bénéfique pour la bonne forme physique. 
 
L’objectif recherché est de faire connaître les emplois qui sont en demande dans ce sous-
secteur auprès de personnes qui s’intéressent particulièrement au travail saisonnier et 
physique. 
 
Le dépliant mentionne la rémunération intéressante, les emplois disponibles dans toutes les 
régions du Québec, les avantages tels le travail non routinier, le travail d’équipe, les 
compétences et aptitudes utiles, la formation rémunérée, le fait que ce soit un travail idéal 
pour améliorer et maintenir une excellente forme physique. 
 
De plus, il mentionne très clairement  que les nouveaux travailleurs seront formés 
adéquatement afin de travailler en toute sécurité et sans se blesser. 
 
Le dépliant et l’affiche sont destinés à être distribués aux entreprises de déménagement un 
peu partout au Québec. Le dépliant comporte un espace libre à l’endos afin que les 
entreprises y inscrivent leurs coordonnées. 
 

Résultats quantitatifs 
 
Le Camo-route a fait imprimer 3 000 dépliants et 500 affiches. Ils sont distribués aux 
entreprises de déménagement et aussi à titre d’outils promotionnels par Camo-route dans 
différents salons et foires d’emploi de même que dans toute autre activité de promotion des 
métiers. 
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Responsable du dossier 
 

 Sarah Cliche 
 

Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Association sectorielle Transport Entreposage 

 

Consultant 
 

 Studio Artbec et Au Point Reprotech 
 

Clientèle visée 
 

 Les jeunes étudiants des niveaux secondaire, collégial et universitaire 
 Les adultes qui veulent intégrer ou réintégrer le marché du travail 
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VIDÉO PROMOTIONNELLE SUR LA FORMATION ET LE MÉTIER DE 
MÉCANICIEN DE REMORQUES DE CAMIONS 
 

Développement du projet 
 
En janvier 2008, Camo-route a entamé un travail de collaboration avec la Commission 
scolaire des Trois-Lacs dans le but de produire une vidéo faisant la promotion de la formation 
et du métier de mécanicien de remorques de camions. 
 
Ce métier se distingue nettement de la mécanique de véhicules lourds, car la formation est 
une attestation d’études professionnelles (AEP) et de plus, les diplômés sont amenés à 
travailler exclusivement à l’entretien et à la réparation de remorques de camions. 
 
L’objectif recherché par cette vidéo est de mettre en évidence l’aspect pratique, dynamique et 
touche-à-tout de ce métier, la durée de la formation qui est très courte, les préalables qui sont 
d’avoir 16 ans et d’avoir complété des études de niveau secondaire 3 ainsi que les 
perspectives d’emploi qui sont très nombreuses. 
 
Pour ce faire, la vidéo diffusera les témoignages d’enseignants, d’élèves et de diplômés ainsi 
que d’employeurs qui ont embauché des finissants du programme. 
 
Camo-route a soutenu la Commission scolaire des Trois-Lacs afin qu’elle puisse obtenir une 
subvention pour la production de la vidéo qui aura une durée d’environ 10 minutes. Il faut 
cependant souligner que cette formation n’est pas exclusivement offerte par la Commission 
scolaire des Trois-Lacs et que pour cette raison, les personnes intéressées par cette 
formation à la suite du visionnement de la vidéo seront invitées à communiquer avec leur 
commission scolaire locale. 
 

Résultats quantitatifs 
 
La sortie de la vidéo est attendue pour le mois de juin 2008. Elle sera disponible sur notre site 
Internet et éventuellement en cédérom pour faire la promotion du métier. 
 

Responsable du dossier 
 

 Sarah Cliche 
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Participation des partenaires 
 

 Commission scolaire des Trois-Lacs 
 Emploi-Québec 

 

Consultant 
 

 Productions Mission Possible 
 

Clientèle visée 
 

 Toutes les personnes de 16 ans et plus ayant complété des études de 3e secondaire. 
Qu’il s’agisse de personnes en recherche d’une deuxième carrière, de jeunes ou 
d’adultes qui n’ont pas de métiers et qui recherchent une courte formation ou encore de 
jeunes ou d’adultes décrocheurs. 
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RÉPERTOIRE DES FORMATIONS 
 

Développement du projet 
 
En ligne depuis janvier 2007, ce site Internet permet à la Commission des transports du 
Québec de proposer aux entreprises de transport, dont la cote de sécurité est jugée 
insatisfaisante, une offre de formation qui les aidera à se conformer à sa décision. Ce registre 
des formations permet également aux fonctionnaires, personnel d’organismes tels Camo-
route, agents de la paix et policiers, de diriger les personnes vers des formations jugées 
bénéfiques tout en demeurant neutres quant au choix du diffuseur. 
 
Sans frais, toutes les personnes et organismes concernés sont invités à s’y inscrire afin de 
fournir au public utilisateur la meilleure gamme de services. 
 
L’inscription se fait sous le système d’honneur puisque, outre une inscription à titre de 
diffuseur admissible à la loi 90, aucun préalable, modification ou vérification des données 
inscrites ne sera fait par une personne autre que le responsable de l’inscription.  
 
L’adresse Internet de ce site est www.repertoireformations.qc.ca 
 

Nombre de formations différentes  / région 
 

 
Obligation de 

la loi 430 
Ronde de 
sécurité 

Heures de 
conduite et de 

repos 

Entretien 
préventif et 
vérification 
mécanique 

Conduite 
préventive 

Abitibi-Témiscamingue 20 25 21 6 20 

Bas-Saint-Laurent 21 24 21 7 19 
Capitale Nationale 22 25 21 7 21 
Centre du Québec 22 26 23 7 20 
Chaudières-Appalaches 21 24 21 7 19 
Côte-Nord 22 25 21 7 20 
Estrie 21 25 23 6 20 
Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine 21 24 21 7 19 
Lanaudière 21 28 24 9 21 
Laurentides 22 28 25 9 22 
Laval 22 29 25 8 22 
Mauricie 23 28 25 7 21 
Montérégie 22 27 23 7 21 
Montréal 23 30 25 8 24 
Nord du Québec 20 25 20 7 19 
Outaouais 21 27 23 6 21 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 20 25 19 6 19 
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Nombre de formations différentes  / région (suite) 
 

 Arrimage 

Normes de 
charges et de 
dimensions 

Transport de 
marchandises 
dangereuses 

Analyse 
d’accidents Autres 

Abitibi-Témiscamingue 13 12 15 5 52 

Bas-Saint-Laurent 13 13 15 5 53 
Capitale Nationale 15 13 16 5 54 
Centre du Québec 13 13 15 5 53 
Chaudières-Appalaches 13 13 15 5 53 
Côte-Nord 14 12 16 5 54 
Estrie 13 12 15 5 60 
Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine 13 13 15 5 53 
Lanaudière 14 12 16 5 64 
Laurentides 14 13 16 5 64 
Laval 14 13 17 5 64 
Mauricie 14 13 17 5 63 
Montérégie 14 13 16 5 63 
Montréal 15 13 18 5 67 
Nord du Québec 13 13 16 5 53 
Outaouais 14 12 15 5 60 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 13 12 15 5 51 

 
Résultats quantitatifs 
 

 Au 31 mars 2008 
 22 744 visites du site 
 47 191 pages Web téléchargées 

 
Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Association des mandataires en vérification mécanique du Québec 
 Association nationale des camionneurs artisans inc. 
 Association professionnelle des chauffeurs de camion 
 Association des propriétaires d’autobus du Québec 
 Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
 Association sectorielle Transport Entreposage 
 Association du transport écolier du Québec 
 Association du transport urbain du Québec 
 Commission des transports du Québec 
 Ministère des Transports du Québec 
 Société de l’assurance automobile du Québec 
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Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Denis Legault 

 

Consultant 
 

 Interactive Decision Solutions 
 

Clientèle visée 
 

 Les transporteurs routiers et toutes les personnes intéressées par ce secteur d’activité. 
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PROMOTION DES MÉTIERS ET DE CAMO-ROUTE 
 

Développement du projet 
 
Camo-route, fier partenaire du développement de la main-d’œuvre du transport routier, a 
participé, au cours de l’exercice 2007-2008, à de nombreux événements tels des congrès, 
organisés généralement par ses partenaires, à des foires de l’emploi et à des expositions de 
grande envergure destinées au public. 
 
Dans le même ordre d’idées, plusieurs annonces publicitaires ont paru dans divers 
magazines spécialisés en  transport routier pour promouvoir les métiers du secteur. 
 
De plus, afin de toucher de nouveaux bassins de travailleurs potentiels et de mettre 
l’emphase sur la relève, Camo-route s’est rendu dans plusieurs écoles, organismes 
d’employabilité et a rencontré de nombreux conseillers d’Emploi-Québec œuvrant dans les 
Centres locaux d’emploi ainsi que des conseillers en orientation dans le cadre notamment 
des tournées CSMO. 
 
Camo-route tient aussi à jouer, auprès de l’industrie, son rôle d’organisme paritaire de 
concertation dans le domaine de la planification et de la formation de la main-d’œuvre. Ainsi, 
depuis plusieurs années, Camo-route assiste les gestionnaires de ressources humaines de 
son secteur d’activité. 
 
Participation à divers événements  
 

 Avril 2007 Congrès annuel de l’Association des propriétaires de machinerie 
lourde du Québec (APMLQ) 

 
 Avril 2007 Tournée des CSMO en Montérégie à Saint-Hyacinthe 

 
 Avril 2007  Location d’un espace dans le cadre du salon Expocam à la Place 

Bonaventure à Montréal pour promouvoir les métiers du transport 
routier auprès du public en général 

 
 Avril 2007 Location de deux espaces partagés avec le Conseil canadien des 

ressources humaines en camionnage (CCRHC), le Conseil canadien 
sectoriel de la chaîne d’approvisionnement (CCSCA), le cégep 
André-Laurendeau et le cégep François-Xavier-Garneau dans le 
cadre du Salon Cam-Logique au Stade Olympique 
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 Mai 2007 56e congrès annuel de l’Association du camionnage du Québec 

(ACQ) 
 

 Mai 2007 Location d’un espace au congrès annuel de l’Association du 
transport écolier du Québec (ATEQ) 

 
 Mai 2007 Gala du mérite scolaire du cégep André-Laurendeau et remise d’une 

bourse de 100 $ à M. Hakim Sadki, finissant en logistique du 
transport 

 
 Mai 2007 Location d’un espace à la Journée portes-ouvertes de Contrôle 

Routier Québec sur le site du Centre de formation du transport 
routier de Saint-Jérôme 

 
 Septembre 2007 Congrès annuel de l’Association des mandataires en vérification 

mécanique du Québec (ASMAVERMEQ) 
 

 Septembre 2007 Colloque sur le transport adapté 
 

 Septembre 2007 Location d’un espace à la Journée portes-ouvertes de Contrôle 
Routier Québec à Rimouski en collaboration avec L’Association du 
camionnage du Québec (ACQ) par l’entremise d’un ambassadeur de 
la route, M. Aldège Rioux, camionneur pour le Groupe Guilbault 

 
 Octobre 2007 Location d’un espace dans le cadre de la 12e édition du Salon 

Formation Carrière présentée conjointement avec le Salon Éducation 
à la Place Bonaventure 

 
 Novembre 2007 81e congrès annuel de l’Association des propriétaires d’autobus du 

Québec (APAQ) 
 

 Novembre 2007 Tournée des CSMO en Montérégie à Brossard 
 

 Novembre 2007 Foire des carrières à l’école secondaire Saint-Maxime à Laval 
 

 Novembre 2007 Journée logistique du transport au cégep François-Xavier-Garneau 
 

 Novembre 2007 Colloque sur les travailleurs de 45 ans et plus 
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 Novembre 2007 Journée de consultation sur les enjeux du marché du travail 
montréalais 

 
 Janvier 2008 Journée des carrières à l’école secondaire Collège Charles-Lemoyne 

à Longueuil 
 

 Janvier 2008 Journée portes-ouvertes au centre de formation professionnelle Paul 
Gérin Lajoie à Vaudreuil 

 
 Mars 2008 Congrès annuel de l’Association nationale des camionneurs artisans 

(ANCAI) 
 

 Mars 2008 Séance d’information sur les métiers du transport routier à des 
groupes de femmes au YWCA de Montréal 

 
Placements publicitaires  
 

 Avril 2007 Commandite dans le cadre du congrès annuel de l’Association des 
propriétaires de machinerie lourde du Québec (APMLQ) 

 
 Avril 2007 Publicité parue dans le Guide des nouveautés du salon CAM-

Logique de la revue « l’Écho du Transport » 
 

 Avril 2007 Publicité parue dans Transport Magazine, édition d’avril pour 
promouvoir le Camo-route 

 
 Mai 2007 Commandite dans le cadre du 56e congrès annuel de l’Association 

du camionnage du Québec (ACQ) 
 

 Mai 2007 Commandite lors du congrès annuel de l’Association du transport 
écolier du Québec (ATEQ) 

 
 Septembre 2007 Publicité parue dans Le Marché Routier du magazine Transport 

Routier 
 

 Septembre 2007 Publicité parue dans Transport Magazine, édition de septembre 
 

 Octobre 2007 Commandite lors du tournoi de golf de l’Association nationale des 
camionneurs artisans (ANCAI) 
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 Novembre 2007 Commandite lors du 81e congrès annuel de l’Association des 
propriétaires d’autobus du Québec (APAQ) 

 
 Nov., Déc. 2007 Publicité parue dans le cahier spécial « Formation et Relève », revue 

La Voix du Vrac 
 

 Hiver 2007 Publicité parue dans la revue Québec Entreprise pour promouvoir les 
métiers du transport routier 

 
 Édition 2007 Commandite et articles sur les divers métiers du transport routier 

dans « Les 50 carrières des Transports, édition 2007 » 
 

 Édition 2007 Publicité parue dans l’édition spéciale du Guide officiel d’Expocam 
2007 

 
 Mars 2008 Commandite dans le cadre du congrès annuel de l’Association 

nationale des camionneurs artisans (ANCAI) 
 

 Édition 2008 Publicité parue dans le Guide du transport par camion, édition 2008 
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LES AUTRES RÉALISATIONS OU ACTIVITÉS 
PÉRIPHÉRIQUES À LA MAIN-D’ŒUVRE OU À 
L’EMPLOI 
 

CONSEIL CANADIEN DES RESSOURCES HUMAINES EN 
CAMIONNAGE (CCRHC) 
 
Camo-route siège au sein du conseil d’administration du Conseil canadien des ressources 
humaines en camionnage (CCRHC) et a assisté aux trois sessions de 2007-08. 
 
Pendant l’année, le conseil d’administration a continué ses travaux afin d’harmoniser la 
norme professionnelle Routier@100% et d’en faire une norme nationale.  Dans le projet 
« Combler l’écart », le CCRHC a publié un guide de ressources humaines en camionnage qui 
se veut un outil de gestion du personnel pouvant servir aux flottes de camionnage 
interprovinciales. 
 

Participation des partenaires 
 

 Guy Auclair, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
 Daniel Brulotte, Transport Bernier (Jean-Marie) Laval inc. 
 Carmen Castonguay, CPMT, Direction de l’intervention sectorielle d’Emploi-Québec 
 Jean-Marie Gagnon, Markel Cie d’assurances du Canada 
 Micheline Morneau, Transport Morneau inc. 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 
 Jean-Pierre Rabbath, SGT 2000 

 

RÉSEAU DES COMITÉS SECTORIELS 
 
Le réseau des comités sectoriels a changé ses orientations. Auparavant, les comités 
sectoriels de main-d’œuvre (CSMO) se réunissaient avec des représentants de la 
Commission des Partenaires du Marché du Travail (CPMT). Il s’agit maintenant d’une 
rencontre fermée au cours de laquelle les directeurs des CSMO échangent sur les différents 
problèmes  rencontrés dans le cadre de leurs mandats respectifs. 
 
Pour sa rencontre de juin, ce comité offre une journée de formation sur un sujet qui affecte la 
majorité des dirigeants.  En  2007-08 le sujet choisi a été celui de la gouvernance.   
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DÉMOGRAPHIE ET TRAVAILLEURS IMMIGRANTS 
 
Au cours de l’exercice 2007-2008, Camo-route s’est penché plus particulièrement sur les 
défis que représente le profil démographique des québécois en général mais plus 
particulièrement sur celui des travailleurs de notre industrie. C’est pourquoi nous avons, entre 
autres, participé au Colloque sur les travailleurs âgés de 45 ans et plus et que nous avons 
aussi assisté aux conférences suivantes : 
 

 Conférence donnée par la Société de transport de Montréal (STM) sur l’intégration des 
travailleurs immigrants en milieu de travail 

 Conférence donnée par le ministère des Communautés culturelles et de l’Immigration 
sur la main-d’œuvre diversifiée. 

 
De plus, nous avons accepté de participer financièrement à une recherche sur les valeurs et 
le profil de la génération « Y », une initiative du comité sectoriel de main-d’œuvre du 
commerce de l’alimentation. À cet effet, les résultats de cette recherche devraient nous  être 
fournis au cours de l’année 2008-2009. 
 
Ces résultats, nous l’espérons, nous aideront à mieux comprendre ceux et celles qui 
représentent la relève et ainsi mieux conseiller l’industrie sur la façon de les attirer dans nos 
métiers. 
 
Dans un même ordre d’idées, nous nous sommes penchés sur la réglementation entourant 
les garderies en milieu de travail. 
 

MÉCANIQUE 
 
Il fait partie de la mission de Camo-route de faire le lien entre l’industrie et les différentes 
instances gouvernementales et de s’assurer que les formations offertes correspondent aux 
besoins de l’industrie. 
 
En novembre 2007, le Centre d’élaboration des moyens d’enseignement du Québec 
(CEMEQ) nous a demandé d’émettre un avis sur une formation à distance qu’il se proposait 
d’adapter pour un perfectionnement en électricité. 
 
Nous avons donc invité différents spécialistes œuvrant dans l’industrie à participer à la 
rencontre avec le CEMEQ afin qu’ils donnent leur avis d’expert sur la question. 
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Toujours dans ce rôle d’intermédiaire entre l’industrie et les instances gouvernementales, 
Camo-route a organisé en mars 2008 une rencontre avec les manufacturiers de moteurs de 
véhicules lourds au Québec à la demande du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs concernant le contrôle des émissions de particules polluantes. 
 

MUTUELLES DE FORMATION 
 
Camo-route a étudié très attentivement les règlements qui régissent les mutuelles de 
formation, leur fonctionnement ainsi que les différentes subventions s’y rattachant. Ceci dans 
le but de savoir si la fondation de mutuelles serait une bonne solution de formation pour notre 
industrie. Selon nous, et surtout depuis les changements apportés à la réglementation en 
janvier 2008, les mutuelles représentent une solution des plus intéressantes pour offrir de la 
formation de qualité à toutes les entreprises de notre industrie assujetties à la Loi du 1%, 
mais aussi pour les petites et moyennes entreprises.  
 
Nous entreprendrons au cours de l’année 2008-2009 une tournée de nos partenaires afin de 
les informer de cette solution pour la formation de la main-d’œuvre et voir ce qu’ils en 
pensent. 
 

RÉSEAU POUR LA PRODUCTIVITÉ DU CAPITAL HUMAIN DE L’ EST 
DE MONTRÉAL 
 
Au cours de l’année 2007-2008, Camo-route a fait partie de ce Réseau dont font partie 
d’autres comités sectoriels, la Chambre de commerce de l’Est de Montréal, le ministère des 
Communautés culturelles et de l’Immigration, le ministère du Développement économique, de 
l'Innovation et de l’exportation, Emploi-Québec et le Conseil des industries bioalimentaires de 
Montréal. 
 
L’objectif du Réseau est de connaître les services offerts par chacun des membres afin de 
pouvoir référer les entreprises ou organismes qui s’adressent à nous pour des services qui 
sont offerts par d’autres organismes. Pas seulement de les référer à un organisme, mais à 
une personne-ressource précise.  
 
A cet effet, le Réseau a produit un fascicule énonçant clairement les services de chacun des 
membres. De plus, deux activités de réseautage entre les membres et différents organismes 
d’employabilité seront organisées de même qu’avec des entreprises de différents secteurs 
d’activités au cours de l’année 2008-2009. 
 
Si cette expérience s’avère profitable, elle pourra être étendue sur un plus large territoire. 
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COMITÉ INTERRÉGIONAL POUR LE TRANSPORT DE 
MARCHANDISES (CITM) 
 
Camo-route a participé activement aux rencontres du Comité directeur du Comité 
interrégional pour le transport de marchandises (CITM) ainsi qu’à un sous-comité créé pour 
étudier la pertinence de limiter l’accès à l’Ile de Montréal aux véhicules lourds pendant les 
heures de pointe et d’en faire rapport à la ministre des Transports du Québec. 

 
Ce sous-comité s’est réuni à trois reprises cette année et a conclu que toute restriction pour 
la circulation serait très difficile à gérer. Cela nécessiterait des aires de stationnement de très 
grande envergure afin d’y garer les véhicules interdits de circuler sur l’Ile et causerait 
d’importantes pertes économiques. 
 
À cet effet, un rapport, dont la lettre d’introduction a été signée par les élus et les dirigeants 
des associations représentant les transporteurs terrestres, a été expédié à la ministre des 
Transports. 
 

Participation des partenaires 
 

 Administration portuaire de Montréal 
 Aéroports de Montréal 
 Agence métropolitaine de transport 
 Association québécoise du transport et des routes 
 Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie 
 Canadien National 
 Camo-route 
 Chambre de commerce du Montréal métropolitain 
 Chambre de commerce du Québec 
 Chemin de fer Canadien Pacifique 
 Communauté métropolitaine de Montréal 
 Contrôle routier Québec  
 CRÉ Lanaudière 
 CRÉ Laurentides 
 CRÉ Laval 
 CRÉ Longueuil 
 CRÉ de Montréal 
 CRÉ Montérégie-Est 
 CRÉ Montérégie-Ouest 
 Environnement Canada - INRP 
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 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
 Ministère des Transports du Québec 
 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
 Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 
 Ministère des Affaires municipales et des Régions 
 Montréal International 
 Société de l’assurance automobile du Québec 
 Société de promotion de l’industrie ferroviaire 
 Transports Canada 
 Ville de Montréal 
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COMITÉ DE GESTION DU CENTRE DE FORMATION EN TRANSPORT 
ROUTIER DE SAINT-JÉRÔME 
 
Le rôle du comité de gestion est de conseiller la direction du centre sur les questions relatives 
à l’orientation et à la gestion de ses activités. 
 
Camo-route a participé aux quatre rencontres du comité de gestion du centre de formation du 
transport routier (CFTR). Le centre a formé 912 gradués pendant l’année scolaire 2007. 
 
M. Daniel Gendron, le représentant de l’Association du camionnage du Québec (ACQ), au 
sein du comité de gestion, a été remplacé par M. Alain Couture de CA Transport qui est aussi 
membre du conseil d’administration de l’ACQ. M. Gendron a quitté le domaine du transport 
routier afin de relever de nouveaux défis au sein d’une entreprise manufacturière. 
 
Le comité de gestion a élu M. Jean-Yves Gingras  représentant les Teamsters, section locale 
106, comme nouveau président, en remplacement de M. Gendron. 

 
Du 1er avril 2007 au 30 juin 2007  
 

 Serge Bertrand, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Pierre Brunet, Commission scolaire de la Rivière-du-Nord 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Claude Ouellette, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Daniel Gendron, École du Routier Professionnel Techni-Data 
 Jean-Yves Gingras, Teamsters Québec, section locale 106 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 
 Benoît Rochon, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Sébastien Roy, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Lyne St-Pierre, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  
 Jean Thibodeau, Limocar 
 Rémi Tillard, Commission scolaire de la Rivière-du-Nord 
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Du 1er juillet 2007 au 31 mars 2008  
 

 Guy Auclair, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
 Serge Bertrand, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Pierre Brunet, Commission scolaire de la Rivière-du-Nord 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Alain Couture, CA Déménagement 
 René Desaulniers, Société de l’assurance automobile du Québec 
 Jean-Yves Gingras, Teamsters Québec, section locale 106 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 
 Claude Ouellette, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Benoît Rochon, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Sébastien Roy, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Mario Sabourin, Syndicat des Métallos (TAQ) 
 Jean Thibodeau, Limocar 
 Rémi Tillard, Commission scolaire de la Rivière-du-Nord 
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COMITÉ DE GESTION DU CENTRE DE FORMATION EN TRANSPORT 
DE CHARLESBOURG 

 
Le rôle du comité de gestion est de conseiller la direction du centre sur les questions relatives 
à l’orientation et à la gestion de ses activités. 
 
Camo-route a participé aux quatre rencontres du comité de gestion du centre de formation en 
transport de Charlesbourg (CFTC). Le centre a formé 780 gradués pendant l’année scolaire 
2007. 
 
M. Marc Brouillette, le représentant de l’Association du camionnage du Québec (ACQ), au 
sein du comité de gestion, a été remplacé par M. Yves Marchand de Transport Asbestos 
Eastern qui est aussi membre du conseil d’administration de l’ACQ. M. Brouillette a quitté le 
domaine du transport routier afin de relever de nouveaux défis. 
 
Le comité de gestion a élu M. Luc Lafrance, directeur général de l’Association du Transport 
Écolier du Québec (ATEQ), comme nouveau président, en remplacement de M. Brouillette. 

 
Du 1er avril 2007 au 30 juin 2007  

 
 Jean-François Bolduc, Commission scolaire des Premières-Seigneuries 
 Serge Bordeleau, Commission scolaire des Premières-Seigneuries 
 Louise Boudreault, Commission scolaire des Premières-Seigneuries 
 Marc Brouillette, SAS Drummondville 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Luc Lafrance, Association du transport écolier du Québec 
 Vianney Maltais, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 
 Denis Pinard, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Claude Roberge, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Mario Sabourin, Syndicat des Métallos (TAQ) 
 Lyne St-Pierre, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
 Raymond Tremblay, Teamsters Québec, section locale 69 
 Alain Turcotte, Société de l’assurance automobile du Québec 
 Eddy Vallières, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
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Du 1er juillet 2007 au 31 mars 2008  
 

 Simon Arcand, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Guy Auclair, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
 Jean Blanchet, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Jean-François Bolduc, Commission scolaire des Premières-Seigneuries 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 René Desaulniers, Société de l’assurance automobile du Québec 
 Louis Guay, Teamsters Québec, section locale 1999 
 Luc Lafrance, , Association du transport écolier du Québec 
 Yves Marchand, Transport Eastern inc. 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 
 Denis Pinard, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Paule Pouliot, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Claude Roberge, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Mario Sabourin, Syndicat des Métallos (TAQ) 
 Eddy Vallières, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
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COMITÉ DES PROGRAMMES DU CENTRE DE FORMATION DU 
TRANSPORT ROUTIER DE SAINT-JÉRÔME ET DU CENTRE DE 
FORMATION EN TRANSPORT DE CHARLESBOURG 
 
Le comité des programmes a reçu pour mandat, pendant l’année 2007, de sonder les 
employeurs qui recrutent régulièrement dans les centres afin de déterminer le degré de 
satisfaction des étudiants diplômés.  Trois rencontres ont eu lieu à Québec, Drummondville et 
à Saint-Jérôme où des transporteurs ont fait connaître les points forts et les points faibles des 
finissants.  La débrouillardise et les techniques de conduite des finissants sont appréciées. 
Par contre, leurs relations avec la clientèle ainsi que leurs habiletés lors d’opérations à 
reculons créent des frustrations chez les employeurs. 
 

 Alain Boutin, Cascades 
 Éric Breton, Association des propriétaires d’autobus du Québec 
 Donald Cadieux, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Nil Fortier, CAT 
 Jean-Marie Gagnon, Markel Assurances 
 Conrad Garneau, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Paul Gobeil, Société de l’assurance automobile du Québec 
 René Julien, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Langis Lafrance, Association sectorielle Transport Entreposage 
 Roger Marcoux, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Hélène Maurice, Transport Gilmyr 
 André Mercier, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Réal Nadeau, Syndicat des Métallos (TAQ) 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 
 Jean-Pierre Pharand, SNTR (CSN) (jusqu’en décembre 2007) 
 Sébastien Roy, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Mario Sabourin, Syndicat des Métallos (TAQ) 
 André Saliby, Sobeys 
 Claude Tremblay, TDL Transport (depuis décembre 2007) 
 Denis Valiquette, Teamsters Québec, section locale 106 
 Marie-Douce Vallée, TDL Transport (jusqu’en décembre 2007) 
 Eddy Vallières, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
 Divers enseignants nommés à tour de rôle provenant du Centre de formation du 

transport routier de Saint-Jérôme et du Centre de formation en transport de 
Charlesbourg 
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TABLE DE CONCERTATION GOUVERNEMENT-INDUSTRIE 
 

Tables régionales de concertation du contrôle routi er 
 

Contrôle routier Québec, qui coordonnait déjà une Table de concertation sur les sujets 
touchant le contrôle routier, a mis en place deux nouvelles Tables couvrant les régions de 
Laurentides & Lanaudière ainsi que le Bas-Saint-Laurent, Gaspésie et Iles-de-la-Madeleine. 
En partenariat avec l’Association sectorielle Transport Entreposage (ASTE), Camo-route a 
coordonné des formations sur les heures de conduite et de repos dans ces trois régions. 
 

Groupe de travail sur l’aptitude des propriétaires et exploitants de véhicules 
lourds (PEVL) 
 
Ce comité s’est réuni à trois reprises en 2007-08 pour discuter des seuils de conformité et du 
nombre d’infractions nécessaires pour justifier l’intervention de la Commission des transports 
du Québec. 
 
Les travaux se poursuivent afin d’harmoniser les méthodes du Québec avec celles des autres 
provinces canadiennes. 
 

Sous-comité des programmes de formation en mécaniqu e de véhicules lourds 
routiers (DEP) avec le ministère de l’Éduction, du Loisir et du Sport (MELS) 
 

À la demande du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), Camo-route a réuni 
un groupe de mécaniciens à Trois-Rivières afin de discuter de la pertinence des révisions du 
programme de mécaniciens de véhicules lourds qui étaient proposées. À la suite de cette 
rencontre considérée très productive par le MELS, le nouveau programme sera présenté au 
comité des programmes du Ministère pour fins d’approbation. 
 

Comité sur le suivi et l'évaluation du comportement  des conducteurs de 
véhicules lourds 
 
La loi sur les propriétaires et exploitants de véhicules lourds (PEVL) a été réformée en 2007 
afin d’y inclure les conducteurs de véhicules lourds.  La Table de sécurité routière des 
véhicules lourds a formé un comité pour discuter du suivi du dossier conducteur.  Ce comité 
s’est réuni trois fois pendant l’année afin de mettre en place les méthodes de suivi et aviser la 
Commission des transports du Québec (CTQ) des points à retenir lors d’auditions de 
conducteurs délinquants. 


